
Charte d’accueil

1/ L’association « L’Auvergne pour un Enfant » a pour mission d’accueillir, temporairement 
pour  des  soins,  des  enfants  originaires  de  pays  en  voie  de  développement  et  atteints 
d’affections définitivement curables.

2/ Conformément à l’art.8 de la convention internationale des droits des enfants, l’association 
et la famille d’accueil s’engagent à respecter l’enfant en tant que personne « dans son identité, 
sa  nationalité,  son  origine  ethnique,  religieuse,  culturelle  et  linguistique,  son  nom,  ses 
relations familiales tels qu’ils sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale ».

3/ L’association et la famille d’accueil s’engagent à assurer la protection physique, psychique 
et affective de l’enfant, à lui procurer durant son séjour un environnement en rapport avec son 
état.

4/ Un certain nombre d’informations médicales ou non, sont nécessaires pour assurer le bien-
être de l’enfant durant son séjour. 
Les membres de l’association et  les familles d’accueil  s’engagent à communiquer sur ces 
informations avec la plus grande discrétion et la plus grande confidentialité possibles.

5/ L’enfant a été confié par sa famille d’origine à « L’Auvergne pour un Enfant » et se trouve 
placé sous la responsabilité de l’association de façon provisoire et temporaire. II ne peut en 
aucun cas s’agir de substitution à sa famille réelle. Aucune décision engageant son avenir ne 
peut être prise par sa famille d’accueil sans l’accord du président ou de son représentant.

6/ La mission de la famille d’accueil au sein de l’association cesse avec le départ de l’enfant. 


